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URGENCE HIVER : APPEL AUX DONS 
POUR SOUTENIR NOS ACTIONS



Chers amis,

Comme tous les 
ans à la même 
époque je vous 
appelle à l’aide 
dans mon édito. 

Appel à l’aide 
car nos actions nécessitent votre 
soutien financier. Appel à l’aide 
car les besoins sont croissants 
et nos ressources malmenées 
par la crise économique. Appel 
à l’aide car grâce à l’énergie 
de nos bénévoles et délégués, 
nous avons créé de nombreuses 
nouvelles actions en faveur des 
pauvres et des malades sur tout 
le territoire national. Vous pour-
rez, par exemple, découvrir dans 
ces pages notre nouvelle épicerie 
sociale à Marseille. Nous avons 
lancé la rénovation de notre 
péniche d’hébergement à Paris, 
inauguré des Accueils Malte, 
augmenté le nombre de nos 
maraudes, etc. 

Au total, l’Ordre de Malte France 
déploie à ce jour 288 activités de 
proximité, dont 98 de distribu-
tions alimentaires, 154 maraudes 
sociales ou actions d’assistance 
à des personnes vulnérables, 
8 centres d’accueil avec héberge-
ment ou non, 28 activités médi-
cales (maraudes, centres de soins, 
consultations, etc.).

En 2023, nous avons réalisé plus de 
14 700 actions de solidarité (+ 17 % 
par rapport à 2022), près de 385 000 
personnes ont été approchées 
dans la rue (+ 24 %), 10 300 actes 
de soins ont été réalisés (+ 37 %), 
et près de 180 000 repas, soupes, 
petits-déjeuners ont été distribués 
(+ 35 %). Compte tenu de toutes les 
nouvelles activités lancées en 2024, 
ces chiffres seront bien au-delà.

Or, derrière ces statistiques, n’ou-
blions pas qu’il s’agit d’hommes 
et de femmes qui nous appellent 
à l’aide, qui nous tendent la main 
pour être secourues et que nous 
pouvons aider grâce à vous. 

À l’approche des fêtes de Noël, 
s’il vous plaît, soutenez-les en 
nous aidant financièrement.

Ce faisant, vous nous permettrez, 
en votre nom, de continuer à faire 
rayonner toujours plus fort la Cha-
rité. Vous serez comme les mages 
déposant au pied de l’Enfant 
Jésus un magnifique cadeau car 
« Chaque fois que vous l’avez fait à 
l’un de ces plus petits qui sont mes 
frères, c’est à moi que vous l’avez fait. » 
(Mt 25,40) 
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OUVERTURE D’UNE ÉPICERIE SOCIALE : 
UN NOUVEAU SOUFFLE SOLIDAIRE À MARSEILLE
L’Ordre de Malte France a récemment ouvert une épicerie sociale à Marseille, dans les Bouches-du-Rhône. 
Ce projet solidaire, au cœur de la ville, a pour objectif d’apporter une réponse concrète aux difficultés 
rencontrées par une part croissante de la population. 

E N S E M B L E  A G I S S O N S
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L’épicerie solidaire de Marseille est ouverte
les mardis et jeudis, de 15 h à 17-18 h, 
sur rendez-vous.

«U n jour, je suis arrivé dans le local. Tous – bé-
névoles et bénéficiaires – étaient en train de 
partager un café en discutant, se réjouit Alain 

Béranger, délégué de l’Ordre de Malte France à Mar-
seille. Les personnes en situation de précarité ont vraiment 
besoin d’une écoute attentive. Nous ouvrons théoriquement 
à 15 heures mais les bénévoles arrivent plus tôt pour ins-
taller et s’occuper de l’administratif (gestion des stocks, 
commandes, etc.). Certains, le sachant, se présentent avant 
l’heure officielle et en profitent pour parler. »

L’épicerie sociale a donc tout de suite « trouvé » 
son public. Située dans le 6e arrondissement, en 
plein centre-ville de la cité phocéenne, dans un lo-
cal loué au diocèse à prix modéré, elle est ouverte 
deux après-midi par semaine, le mardi et le jeudi, de 
15 heures à 17 ou 18 heures, sur rendez-vous. 

UN PREMIER RENDEZ-VOUS DÉTERMINANT
Chaque bénéficiaire, orienté par les Centres Commu-
naux d’Action Sociale (CCAS) de la ville ou par la Mai-
son des Solidarités départementales, est d’abord reçu 
un première fois. Cette première rencontre est indis-
pensable. Elle permet de bien identifier et de mesurer 
le besoin de chaque nouveau bénéficiaire, de manière 
la plus juste possible. Un accompagnement adapté 
est ainsi mis en place pour chacun, notamment en 
fonction de son « reste-à-vivre », préalablement 
calculé par les assistantes sociales lorsqu’elles étu-

dient les dossiers, et de la composition de son foyer. 
Alain Béranger précise : « Nous proposons un contrat de 
6 mois car nous n’avons pas vocation à soutenir indéfiniment 
nos bénéficiaires. Nous sommes là pour les aider à se réinsérer. 
Bien sûr, ces 6 mois sont renouvelables si nécessaire. L’une 
de nos bénéficiaires, par exemple, a eu beaucoup de mal à se 
remettre d’un accident cérébral. Nous la soutiendrons jusqu’à 
ce qu’elle puisse travailler à nouveau. Elle reviendra alors… 
comme bénévole, nous a-t-elle dit ! »

« UN PUBLIC PLUS JEUNE… »
 « Nos bénéficiaires sont plus jeunes que ce à quoi je m’attendais, 
40 à 50 ans en moyenne, et ce sont surtout des femmes, dont 
beaucoup [ont été] victimes d’accidents de la vie (professionnels, 
médicaux…) », constate Alain Béranger. L’équipe de béné-
voles accueille jusqu’à 6 personnes par après-midi. Tous 
ont été formés par le siège de l’association sur la sécurité 
alimentaire. Sont proposés : des produits frais, secs et non 
alimentaires (hygiène corporelle et produits ménagers), 
ainsi que, parfois, des articles de puériculture. Ces stocks 
sont fournis par la banque alimentaire, le réseau ANDES1, 
l’agence du don en nature et des achats financés par la 
délégation grâce à des subventions (mairie, département, 
mécénat…). 
« Ce modèle économique et social innovant est pour l’associa-
tion un moyen de lutter contre l'insécurité alimentaire tout en 
renforçant le lien social et la solidarité au sein de la communauté 
locale. », conclut Chloé Ferreira, coordinatrice territoriale 
de la région PACA pour l’Ordre de Malte France. 

1 Premier réseau national d’épiceries solidaires et sociales.
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LES COORDINATEURS TERRITORIAUX : RELAIS ESSENTIELS 
DE LA CHAÎNE DE SOLIDARITÉ
Aujourd’hui au nombre de 6, les postes de coordinateurs territoriaux ont été créés il y a 2 ans au sein de 
l’Ordre de Malte France, avec un objectif très clair : contribuer à la réussite de projets divers et variés, 
en facilitant les liens entre le terrain et le siège de l’association.

Les coordinateurs territoriaux sont devenus des maillons essentiels de communication entre le siège et le terrain.
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«A vant la création des postes de coordinateurs 
territoriaux, il manquait un maillon entre le 
siège et le terrain pour faire remonter les infor-

mations plus efficacement. », souligne Chloé Ferreira, 
coordinatrice en région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
(PACA) depuis avril 2023. Les deux premiers postes 
de coordinateurs territoriaux ont ainsi vu le jour en 
mars 2022, en Île-de-France et en Occitanie. 

Rattachés à la Direction des Délégations, de la Solidarité 
et du Secourisme, leur mission consiste à simplifier les 
liens entre le siège de l’association, à Paris, et les diffé-
rentes délégations incluses dans la région qu’ils couvrent. 
Comme pour tout nouveau dispositif, la première année 
a permis d’expérimenter et de mettre en place des outils 
de travail. Puis, petit à petit, les coordinateurs territoriaux 
ont évolué vers une connaissance toujours plus experte 
du terrain. Aujourd’hui, l’Ordre de Malte France a des 
coordinateurs territoriaux déployés dans les régions 
PACA et Occitanie, mais aussi Nouvelle-Aquitaine, 
Grand-Est, Île-de-France et… en Guyane !

MAILLONS ESSENTIELS ENTRE LE SIÈGE ET LE TERRAIN
Au quotidien, ils mettent leurs compétences profes-
sionnelles et humaines en œuvre pour renforcer des 

activités de solidarité déjà existantes ou pour venir en 
appui aux équipes locales afin d’en créer de nouvelles. 
Les coordinateurs territoriaux abordent des sujets très 
divers. Ils épaulent, accompagnent et orientent les 
délégués et les bénévoles sur de nombreux plans : 
administratif, juridique, budgétaire, logistique, forma-
tion, etc. 

« J’essaie de me rendre disponible au maximum pour faci-
liter les relations des équipes bénévoles avec les différents 
services du siège, souligne Amélie Troillard, coordina-
trice de la région Île-de-France depuis novembre 
2023. Je salue leur engagement et je me dois de soulager 
tout ce qui est un peu lourd pour eux. » Un aspect sur 
lequel la rejoint Chloé Ferreira. « J’ai toujours travaillé 
dans l’associatif, mais j’ai rarement vu des gens aussi 
engagés. C’est vraiment agréable », affirme t-elle. 

Être coordinateur territorial inclut, bien entendu, de 
se déplacer régulièrement auprès des délégués et des 
équipes de bénévoles pour entretenir des liens, suivre 
l’évolution des projets et favoriser leur bon dérou-
lement. Et quelle n’est pas la satisfaction lorsqu’un 
projet sort de terre pour aider celles et ceux qui en 
ont le plus besoin ! 



A C T U A L I T É S
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Les Jeux de Paris 2024 ont été l’occasion de découvrir les performances d’athlètes dans toutes les catégories. 
Ils ont aussi permis de vivre des moments de liesse. Mais ce succès aurait-il été possible sans le vaste réseau 
de personnes spécialisées, et notamment les secouristes, qui ont travaillé sans relâche pour assurer la sécurité 
et le bien-être des spectateurs et visiteurs ? Retour sur cet événement exceptionnel à travers l’expérience de 
Pierre-Yves Castagnac, secouriste bénévole de l’Ordre de Malte France depuis 2008.

«R entrer dans le Grand Palais pour prendre la 
relève des équipes présentes… et dès la porte 
franchie, sentir, ressentir, la ferveur populaire… 

Écouter, vibrer de loin, au travers des bruits de la foule, as-
sise, sage et disciplinée dans les gradins, et qui entonne un 
hymne ou simplement le prénom d’un athlète pour le soute-
nir, tout en tapant des pieds pour amplifier ce murmure loin-
tain à son oreille pour le soutenir… Un frisson de plaisir. » 
Aujourd’hui encore, la joie et l’émotion ressenties par 
Pierre-Yves Castagnac sont palpables. Engagé en tant 
que secouriste de l’Ordre de Malte France, il en garde 
un souvenir mémorable.

DES ENGAGEMENTS VARIÉS
Pierre-Yves a été mobilisé 7 jours : lors des cérémonies 
d’ouverture le 26 juillet et le 28 août, ainsi que pour les 
épreuves d’escrime et de para-escrime au Grand Palais. 
Sa participation s’est faite sous deux casquettes : équi-
pier-secouriste et régulateur radio. L’équipier-secouriste 
est intégré au dispositif de secours médical, tant pour le 
public que pour les athlètes et le staff sportif. Il assure 
la prise en charge des victimes, maîtrise les gestes tech-
niques secouristes et travaille en collaboration avec les 
médecins. Le régulateur, lui, coordonne par radio les 
moyens mis en place sur le site, tout au long du poste 
de secours. Pendant toutes ses missions, Pierre-Yves était 

aux côtés de « collègues » de l’association. Cette dernière 
a en effet mobilisé pour l’événement non seulement des 
dizaines de secouristes et logisticiens chaque jour, en 
Île-de-France et en région, mais aussi des bénévoles 
chargés d’assurer l’organisation pratique, les navettes 
des secouristes depuis le siège jusqu’au Grand Palais. 

UN ÉVÉNEMENT FESTIF ET BON ENFANT
« Les postes de secours ont été globalement calmes, se sou-
vient Pierre-Yves. Les jours où j’étais présent, en tous cas, il 
n’y a eu que des urgences relatives, surtout des malaises et de 
la petite traumatologie des membres. Il faut dire que le public 
était principalement composé des familles et entourages des 
sportifs et d’amoureux du sport. » Sa présence pendant ces 
temps forts lui a paru naturelle, dans la continuité de 
son engagement de plusieurs années à l’Ordre de Malte 
France… D’autant plus que les valeurs de l’olympisme 
– excellence, amitié, esprit d’équipe, entraide – sont 
également celles qui animent les bénévoles de l’asso-
ciation au quotidien. « Ces Jeux de Paris 2024 ont été un 
parfait exemple de dialogue internations, dans un état d’esprit 
respectueux », conclut Pierre-Yves.
En figurant parmi les 5 associations agréées de sécurité 
civile habilitées à encadrer cette manifestation, l’Ordre 
de Malte France est fier d’avoir pu contribuer à la réussite 
des Jeux de Paris 2024 ! 

JEUX DE PARIS 2024 : 
UNE PAGE INÉDITE 
DE L’HISTOIRE
DE L’ORDRE DE MALTE 
FRANCE

Vue sur le site de la Concorde où les secouristes 
ont été fortement mobilisés pendant toute la durée des Jeux de Paris.
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PÉDIATRIE : UN ROBOT POUR 
LA RÉÉDUCATION À LA MARCHE
Installé fin juin au Centre Pédiatrique Saint-
Jacques de Médecine Physique et de Réadaptation 
(CPMPR) - à Roquetaillade, dans le Gers (32), le 
nouvel exosquelette est un dispositif technologique 
innovant qui complète le travail des soignants auprès 
des jeunes patients.
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F ixée au sol, la machine elle-même est placée face 
à un écran. « L’enfant est comme suspendu à l’inté-
rieur de l’exosquelette et il est tenu par un baudrier. 

Le poids de l’enfant, ainsi soulagé, est contrôlé en perma-
nence par des capteurs sous le tapis de sol. Les membres 
inférieurs sont mis en mouvement par la structure externe 
motorisée. En fonction de l’évaluation individuelle réalisée 
par les thérapeutes, tout est réglable : configuration de 
l’environnement et exercices », explique Gilles Timmer-
man, adjoint de direction du CPMPR et de la Maison 
d’Accueil Spécialisée Saint-Jacques (MAS), tous deux 
situés sur le même site, à Roquetaillade.

Objet de toutes les curiosités depuis son arrivée au 
centre, le nouvel exosquelette a été l’occasion de 
faire de nouveaux aménagements pour favoriser son 
utilisation maximale. Des travaux ont eu lieu pour 
concevoir une grande salle, à partir de deux salles 
plus petites, auparavant séparées. Cette grande salle 
accueille désormais le nouveau compagnon des en-
fants et de leurs soignants, dans un espace approprié.

RETROUVER LES SENSATIONS DE LA MARCHE
Mi-juillet, sept enfants, déjà accompagnés au sein du 
centre, ont ainsi pu tester le robot. Pendant deux jours, plu-
sieurs kinésithérapeutes et un médecin du centre ont été 
formés à ce nouveau dispositif. Certaines familles étaient 
aussi présentes pour assister à cette grande première.

Le robot est un exosquelette des membres inférieurs. 
Il est électro-mécanisé et permet de travailler la 

marche, tout en douceur et de manière efficace pour 
les jeunes patients. La plupart du temps, ils souffrent 
de déficits de la marche, à la suite d’un accident, d’un 
AVC… ayant, par exemple, entraîné des lésions de la 
moëlle épinière, une paralysie cérébrale, etc.

Grâce à cette technologie, le but est de parvenir à au-
tomatiser une marche la plus fonctionnelle possible. 
La vitesse de marche peut atteindre les 10 km/h ! 
« Grâce à ce système très immersif, l’enfant est en capacité 
de faire de l’exercice, de programmer intellectuellement le 
bon cycle “marche” avec un kiné et de reproduire tout cela. », 
commente Gilles Timmerman. À l’issue des deux 
jours de formation, enfants, parents et personnels 
soignants sont ressortis très enthousiastes. 

Le coût total de l’exosquelette s’élève à 450 000 
euros. Il a été financé à la suite d’un avis à manifes-
tation d’intérêt (AMI) lancé par l’Agence Régionale 
de Santé (ARS) auquel Isabelle Giron-Fuentes, direc-
trice du CPMPR et de la Maison d’Accueil Spécialisée 
Saint-Jacques (MAS), a répondu. Le CPMPR a alors 
été la seule structure accueillant des enfants à rece-
voir un robot dans ce cadre-là. 

Le CPMPR est un établissement sanitaire géré 
depuis 34 ans par l’Ordre de Malte France.
Il accueille environ 350 enfants en soins de suite 
et de réadaptation chaque année. 

Antoine, l’un des premiers jeunes patients du CPMPR à avoir testé l’exosquelette.
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MATERNITÉ DE LA SAINTE-FAMILLE : « UN ESPOIR POUR 
CHAQUE MÈRE ET POUR CHAQUE ENFANT QUI VIENT À LA VIE »
Situé à Bethléem, tout près du lieu de naissance du Christ, l’hôpital de la Sainte-Famille perpétue la 
longue tradition hospitalière de l’Ordre de Malte en Terre Sainte. Aujourd’hui centre de référence régional, 
l’établissement prend en charge les grossesses à risque et les accouchements avec complications.
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L orsqu’elle a su que sa fille était enceinte de son pre-
mier enfant, la maman de Tamara lui a conseillé de 
se faire suivre à l’hôpital de la Sainte-Famille. C’est 

ainsi que le 1er juillet dernier, Tamara a donné naissance 
à sa fille. « C’est le meilleur conseil que ma mère m’ait donné, 
je n’ai pas hésité à l’écouter (…) », se souvient-elle.

« Vous êtes (…) un espoir pour chaque mère et pour chaque 
enfant qui vient à la vie. Mon passage par l’hôpital de la 
Sainte-Famille m’a convaincue qu’au-delà de mettre au 
monde des enfants vous étiez là pour préserver la vie », pour-
suit la jeune maman. 

Doté de 45 lits et de 18 couveuses, l’hôpital de la Sainte-
Famille est un établissement de référence dans le sud 
de la Cisjordanie. Parfaitement intégré dans le système 
de santé palestinien, sa réputation dépasse les simples 
limites de Bethléem. Grâce à leur expérience au sein de 
cette maternité, les soignants gagnent en compétence. 
Ils sont ainsi en mesure de prodiguer les meilleurs soins 
dans la région. 

DES STANDARDS D’EXCELLENCE
En effet, « les standards appliqués à l’hôpital sont les 
mêmes qu’aux Etats-Unis ou en Europe et permettent à des 

femmes d’accoucher après seulement 23 ou 24 semaines de 
grossesse. », souligne Gilles Normand, le directeur de 
l’hôpital. L’établissement se démarque par ses équipe-
ments à la pointe de la technologie et par l’expertise 
remarquable de son personnel médical, entièrement 
palestinien. La maternité se distingue également par 
sa clinique mobile, permettant à des soignants de se 
rendre régulièrement dans des zones reculées. Un dis-
positif qui permet à de nombreuses femmes d’être 
suivies, malgré leur éloignement géographique.

L’établissement est également un partenaire de choix 
auprès d’un certain nombre d’universités pour la for-
mation de leurs étudiants. C’est un centre de forma-
tion pour les écoles d’infirmières, de sage-femmes ou 
de laborantins rattachés à l’université de Bethléem 
et pour les universités du gouvernorat ou de celui 
d’Hébron, depuis le début des années 2000. 

Malgré la situation actuelle très complexe dans cette 
région, l’hôpital de la Sainte-Famille a réussi, au fil 
des semaines, à s’adapter. Il demeure un maillon 
essentiel pour les familles qui souffrent du contexte 
politique et économique de la région. 

Bethléem



G R A N D  A N G L E

À Bordeaux, Charles est sans-abri depuis plusieurs années. Les bénévoles de l’Ordre de Malte France lui apportent un énorme soutien.8



Alors qu’on estime à 330 000 le nombre de sans-abri en France, près de 10 000 
personnes – dont environ 3 000 mineurs – voient leur demande d’hébergement 
d’urgence refusée chaque soir en hiver1. Une réalité qui peut être lourde de 
conséquences, lorsque le froid et/ou la pluie rendent la vie à la rue encore plus 
difficile. Sur le terrain, les bénévoles de l’Ordre de Malte France se mobilisent 
pour faire toujours plus.

URGENCE HIVER : AU CŒUR DES ACTIONS 
DE SOLIDARITÉ DE L’ORDRE DE MALTE FRANCE

«A limentaire, social, santé : voilà les orienta-
tions majeures autour desquelles l’associa-
tion a structuré ses activités de solidarité 

ces dernières années. Aussi, après avoir développé les 
épiceries sociales, les maraudes et les centres de soins, 
nous continuons à aborder plus précisément la réponse 
aux demandes d’héberge-
ment, explique Nathalie 
de Lacoste, directrice 
déléguée à la solida-
rité.  Une mise à l’abri 
qui peut prendre diffé-
rentes formes, de jour 
ou de nuit, ponctuelle 
ou plus pérenne, mais 
qui a toujours le même objectif : faciliter la vie 
des personnes en situation de grande précarité. » 
En parallèle, l’association porte une grande attention 
à la formation des bénévoles pour leur permettre de 
répondre toujours mieux aux sollicitations publiques. 
Cela leur permet d’appliquer leurs connaissances, 
notamment dans le cadre des plans « Grand Froid ». 
Plusieurs délégations départementales ont mis en 
place des processus pour mobiliser immédiatement 
leurs bénévoles en hiver, en cas de nécessité.

MISE À L’ABRI DANS L’URGENCE : LES BÉNÉVOLES 
RÉPONDENT PRÉSENTS !
La délégation de la Haute-Garonne en a donné 
un bel exemple en février dernier, lors de l’incendie 
d’un squat de la ville. En cette période hivernale, 
impossible pour les pouvoirs publics de laisser à 
la rue la centaine de migrants sans-abri, en majo-
rité des hommes, qui y dorment habituellement ! 

Un hébergement provisoire a été ouvert dans un 
gymnase. Plusieurs associations, comme l’Ordre de 
Malte France, ont été immédiatement sollicitées. 
Géraldine de La Rupelle, déléguée adjointe en Haute-
Garonne, raconte : « La préfecture nous a demandé de 
venir servir les repas et de passer un peu de temps avec les 

personnes sur place, qui 
étaient souvent en grande 
détresse. Pendant à peu 
près 15 jours, une douzaine 
de nos bénévoles se sont 
relayés. Notre dispositif 
est bien rodé depuis que 
nous avons participé pen-
dant 6 mois à l’accueil de 

réfugiés ukrainiens. Nous avons maintenant l’habitude 
de travailler avec le Secours catholique (…). On est tou-
jours plus efficace quand on mutualise les moyens ! »

OPÉRATION « AU CHAUD » À TOULON 
À l’instar de Toulouse, en ce début novembre 2024, à 
Toulon, on se prépare, comme il y a un an, à un accueil 
de nuit d’urgence pour des femmes seules, en cas de 
températures négatives. Dans ce cas, l’astreinte hiver-
nale est déclenchée et des places d’accueil ouvrent 
pour la nuit. « L’an dernier, il y a eu 6 déclenchements de 
plan “Grand Froid”, se souvient Monique Rolland, déléguée 
du Var. Chaque fois, nous avons accueilli pendant une nuit 
7 femmes envoyées par le 115. Évidemment, notre installation 
de lits picot dans les locaux de la délégation était un peu spar-
tiate, mais je peux vous dire qu’elles étaient très contentes d’être 
au chaud pendant au moins quelques heures ! » Une initiative 
qui demande une mobilisation en dernière minute des 
bénévoles. Deux sont, en effet, présents de 18 heures à 

G R A N D  A N G L E
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5 0 0  €  = 5 MOIS DE SOUPES 
POUR LES MARAUDES
(soit 125 € après déduction fiscale)

1 Chiffres de la Fondation Abbé Pierre.
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21 heures pour l’accueil et la fourniture de repas achetés 
avec une subvention de la préfecture, et deux autres à 
partir de 7 heures du matin pour servir le petit déjeuner. Un 
vigile assure la nuit. Monique Rolland précise : « Nous ré-
pondons en outre à une demande particulière : depuis plusieurs 
années, un hébergement d’urgence existe en paroisse, mais 
hommes et femmes sont accueillis ensemble. Ces dernières se 
plaignaient du manque d’intimité. Elles apprécient d’être entre 
femmes chez nous. Pour leur offrir encore plus d’intimité, je suis 
d’ailleurs en train d’acheter des paravents pour équiper notre 
futur Accueil Malte2, qui devrait bientôt voir le jour. »

« DES MARAUDES DE SÉCURITÉ »
D’autres bénévoles de l’Ordre de Malte France se 
mobilisent aussi parfois en urgence, comme à Ro-
chefort-sur-Mer (17), par exemple, pour des « ma-

raudes de sécurité » supplémentaires. Celles-ci sont 
effectuées à la demande de la préfecture, lors des 
déclenchements du plan « Grand Froid ». C’est le 
115 qui sollicite l’association, via Frédérique Gouyen, 
déléguée de l’Ordre de Malte France en Charente- 
Maritime, pour une durée de 2 à 3 jours généralement. 
« À partir de 17-18 heures, les bénévoles tournent dans les 
rues de la ville, explique-t-elle, et distribuent des boissons 
chaudes, de la soupe, des couvertures et des vêtements 
chauds donnés par Emmaüs, ainsi que des paniers d’ur-

gence récupérés grâce à la Banque alimentaire. Le but : 
assurer une présence auprès des personnes en situation de 
grande précarité vivant dans la rue. Nous signalons au 115 
les personnes isolées pour un éventuel accompagnement 
dans des hébergements d’urgence mis en place par les 
municipalités. Nous avertissons le SAMU en cas d’urgence 
et de grave mise en danger d’une personne. » 

« METTRE AU CHAUD » … DE JOUR AUSSI !
L’hiver, plus que pendant les autres saisons, les journées 
peuvent être particulièrement pénibles à supporter. Les 
Accueils Malte permettent une mise à l’abri, certes tem-
poraire, mais qui peut soulager une personne au moins 
quelques heures. À Gap, la délégation des Hautes-Alpes 
en a ainsi ouvert un il y a presque un an dans une rue 
piétonne du centre-ville. Des petits déjeuners – complétés 
par une distribution de colis alimentaires le mercredi 

matin – sont proposés les mar-
dis et les mercredis dans ce lieu 
de partage convivial. L’objectif : 
« Répondre à des besoins d’urgence 
et avoir un lieu chaleureux, où les 
sans-abris peuvent être au chaud, 
ne serait-ce que quelques minutes ! 
Ceux qui viennent aux petits déjeu-
ners peuvent rester toute la matinée 
s’ils le souhaitent », explique le délé-
gué Michel Casorla. À Toulouse, 
si les personnes sans-abri veulent 
se mettre au chaud, elles peuvent 
profiter d’un moment de détente 
et de convivialité dans l’Accueil 
Malte ouvert le jeudi après-midi, 
de 14 heures à 17 heures... parfois 
un peu plus. Car, selon Eliette Mas-
setti, bénévole de l’Ordre de Malte 
France initiatrice et responsable 
de l’activité, certains se sentent 
si bien qu’ils ont du mal à partir ! 
Au programme chaque semaine : 
jeux de société, peinture, décla-

mation de poèmes… et surtout discussions et moments 
d’écoute ! « Certains arrivent en me disant : Eliette, j’ai amené 
deux personnes. Il faut que tu les voies, elles ont besoin d’aide », 
raconte la bénévole dans un sourire. 

DES MARAUDES EN LIEN AVEC LE 115
Outre la nécessité, parfois, d’une mise à l’abri phy-
sique, en hiver, les personnes à la rue sont très in-
téressées par des habits et équipements chauds. 
À Gap, les maraudes hivernales sont ainsi l’occasion 

10

Durant l’hiver 2023-2024, alors que les températures passaient, parfois, au-dessous de zéro la nuit venue, les bénévoles 
ont redoublé d’attention pour les personnes vivant dans la rue, comme à Paris sur cette photo. 

2 Lieu unique de vie et d’échange, l’Accueil Malte regroupe de multiples activités de solidarité afin de répondre à un maximum de besoins des personnes 
isolées ou en situation de précarité.
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de leur distribuer parkas, doudounes, bonnets, gants, 
écharpes, chaussettes, pantalons… Michel Casorla 
détaille : « En général, nous prenons les “commandes” 
des sans-abris lors de nos tournées. On essaie de trouver 
ensuite ce qu’il leur faut, en collectant auprès d’un réseau 
de paroisses amies. Nos stocks correspondent donc aux 
besoins. Nous distribuons aussi des duvets quand nous 
pouvons. » Idem à Annecy, où les maraudes hebdo-
madaires deviennent quotidiennes de novembre à 
fin mars. Elles sont médicalisées les lundis et jeudis 
et permettent d’aller à la rencontre de 70 à 100 per-
sonnes chaque soir. Bertrand de Fleurian, délégué de 
l’Ordre de Malte France en Haute-Savoie, indique : 
« On donne 1 800 couvertures par an, des vêtements 
chauds et aussi des chaufferettes, que les bénéficiaires 
peuvent glisser dans leurs gants, sacs de couchage et 
chaussures. Ils sont très demandeurs ! Nous disposons 
parfois de tentes et de sacs de couchage, grâce à des dons 
d’entreprises partenaires. Les demandes d’hébergement 

d’urgence ? Nous en avons parfois, que nous transmettons 
au 115, en particulier pour les familles. » À Rochefort-
sur-Mer, la délégation de l’Ordre de Malte France 
est fournie en couettes et sacs de couchage par les 
campings, qui doivent renouveler leurs équipements, 
et en pulls, écharpes, gants, chaussettes, bonnets, 
chaussures… grâce à un partenariat avec Emmaüs.

DES INITIATIVES ORIGINALES
Des actions, plus ou moins importantes mais ayant 
toutes le même but – réchauffer le corps et le cœur des 
personnes en situation de précarité ! –, voient donc le 
jour tous les hivers un peu partout en France, grâce 
à l’investissement des bénévoles de l’association. 
De plus, l’Ordre de Malte France lance ces jours-ci, 
comme tous les ans, sa campagne « Urgence hiver ». 
Grâce à la générosité de ses donateurs, l’associa-
tion peut concrètement venir en aide aux personnes 
qui vivent dehors, dans une détresse quotidienne.  

11

Pour les sans-abris, les nuits d’hiver sont particulièrement difficiles, car elles mêlent solitude, angoisse, détresse et sentiment de désespoir.
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EN ROUTE VERS LE JUBILÉ 2025 
Le Jubilé a toujours représenté, dans la vie de l’Église, un événement d’une grande importance spirituelle, 
ecclésiale et sociale. Célébré tous les 25 ans, il invite les fidèles à un pèlerinage de foi, de pardon et de 
renouveau spirituel. C’est un temps de conversion, de repos, un temps pour entrer dans une relation plus 
intime avec Dieu, avec soi-même et avec la création.

L e thème du Jubilé 2025, “Pèlerins d’espérance”, a 
été choisi par le pape François afin de souligner 
l’importance dans la vie chrétienne et dans le 

monde actuel. En tant que pèlerins sur le chemin de 
la foi, les fidèles sont appelés à maintenir leur espé-
rance en dépit des défis et des difficultés rencontrés 
dans leur vie et par le monde. Ce thème invite les 
croyants à se tourner vers l’avenir avec confiance, en 
se rappelant que leur véritable patrie est le royaume 
de Dieu. En ces temps de changement et d’incerti-
tude (pandémie, guerres…), le pape cherche à encou-
rager les fidèles à persévérer dans leur voyage de 
foi, en s’appuyant sur l’espérance en Christ comme 
guide et soutien.

D’après la lettre du pape François à Mgr Rino Fisi-
chella1 pour le Jubilé 2025, le pape a constaté que 
la pandémie de Covid-19 a mis en relief « le drame 
de la solitude, l’incertitude et le caractère provisoire de 
l’existence », notant qu’elle a parfois « suscité dans 
notre esprit le doute, la peur, le désarroi.» Pour lui, le 
Jubilé pourra favoriser « la recomposition d’un climat 
d’espérance et de confiance… signe d’une renaissance 
renouvelée ».

RETROUVER LE SENS DE LA FRATERNITÉ UNIVERSELLE
La réussite de ce Jubilé, a-t-il affirmé, sera possible 
« si nous sommes capables de retrouver le sens de la fra-
ternité universelle, si nous ne fermons pas les yeux sur le 
drame de la pauvreté croissante ». Pour lui, la dimension 

spirituelle du Jubilé doit être conjuguée « avec ces 
aspects fondamentaux de la vie sociale, afin de constituer 
une unité cohérente ».

L’Ordre de Malte se prépare activement en vue de 
cet événement historique. En effet, le Saint-Père a 
demandé à l’Ordre d’assurer une assistance médi-
cale aux pèlerins dans les quatre basiliques papales 
(Saint-Pierre, Saint-Jean-de-Latran , Sainte-Marie-
Majeure et Saint-Paul-hors-les-Murs) ainsi qu’à la 
place Saint-Pierre. Comme lors du Jubilé de la Mi-
séricorde en 2016, ce service sera assuré, semaine 
après semaine, par des groupes de quatre volon-
taires.

Comme en 2016, où près de 1 000 volontaires français 
avaient répondu présents, l’engagement de chacun est 
nécessaire pour garantir le bon déroulement des activi-
tés et porter assistance aux nombreux pèlerins. Un appel 
aux bénévoles (secouristes, infirmiers, médecins) a ainsi 
été lancé afin de faire rayonner les couleurs de l’Ordre 
de Malte au sein de la ville éternelle. Ce sera une nou-
velle fois l’occasion 
de démontrer tout 
notre savoir-faire 
et d’être pleinement 
fidèles à notre cha-
risme pour offrir ce 
que la maison a de 
meilleur. 

 L’ORDRE DE MALTE FRANCE BIENTÔT À LA TÉLÉVISION !

1 président du Conseil pontifical pour la promotion de la nouvelle évangélisation.

Patrick Levaye 
secrétaire général de 
l’Association française 
des Membres de l’Ordre 
souverain de Malte
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je souhaite venir en aide aux plus fragiles. Je fais un don de  :OUI, 

Dans le cadre de sa politique de transparence et conformément aux dispositions RGPD UE 2016/679, l’Ordre de Malte France, association reconnue d’utilité publique, collecte les strictes données nécessaires (votre identité, vos coordonnées postales, mail, téléphoniques et bancaires). Ces traitements sont 
réalisés dans le cadre des intérêts légitimes poursuivis par l’association à des fins statistiques, ou afin de vous tenir informé.e des actions de l’Ordre de Malte France, ainsi que dans un cadre légal pour le traitement interne de votre don, pour la durée nécessaire au traitement telle que fiscale limitée à 
6 ans ou comptable à 10 ans. Le traitement de vos données peut nécessiter un transfert hors UE sous clauses restrictives et contrôles de notre délégué à la protection des données (DPO). Dans l’intérêt public, vos coordonnées physiques sont réutilisées par d’autres associations humanitaires, reconnues 
aussi d’utilité publique, afin de vous informer de leurs actions. Si vous le consentez en cochant cette case , vos coordonnées physiques pourront être réutilisées par des organismes de presse pour un traitement ultérieur. Vous pouvez exercer votre droit à l’information sur vos données personnelles 
collectées et ainsi demander la rectification, le complément ou l’effacement de vos données collectées, ainsi que vous opposer ou demander à limiter un traitement dans la limite des intérêts légitimes ou retirer tout consentement sur simple demande. En justifiant de votre identité, vous pouvez exercer 
vos droits auprès de notre DPO indépendant, garant de l’absence de conflits d’intérêts, par e-mail : dpo.rgpd@ordredemaltefrance.org ou par courrier à : DPO Ordre de Malte France - Institut PRH – 17, avenue d’Aquitaine 33380 Marcheprime, Vous pouvez de même consulter le site de la Cnil : www.cnil.fr 

  Par chèque bancaire à l’ordre de « Ordre de Malte France »

  En ligne en flashant le QR code ci-contre 
ou sur

  J’accepte de recevoir gratuitement des informations de l’Ordre de Malte France.

E-mail : @

Merci de bien vouloir nous le retourner à : Ordre de Malte France - TSA 54501 - 59782 Lille Cedex 9
BULLETIN DE SOUTIEN 75 % du montant de votre don à l’Ordre 

de Malte France sont déductibles si vous  
êtes imposable (dans la limite de 1 000 €).

don.ordredemaltefrance.org
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 L’ORDRE DE MALTE FRANCE BIENTÔT À LA TÉLÉVISION !

BOUTIQUE SOLIDAIRE 
OFFREZ DES SOUVENIRS INOUBLIABLES POUR UN NOËL SOLIDAIRE !

Coffret de sommelier
À l’approche des fêtes de Noël, offrez un cadeau 

qui ravira les amateurs de bon vin. Cet élégant 
coffret en bambou comprend trois pièces de qualité : 
un tire-bouchon, un bouchon avec joints d’étanchéité, 
et un anneau de Bacchus anti-goutte, le tout présenté 
dans un coffret aux dimensions de 16 x 11 x 5 cm.

Bougie parfumée
Laissez-vous transporter en plein cœur de l’hiver par la 
magie de notre bougie parfumée. Offrez à vos proches 
une escapade olfactive dans un jardin de lilas blancs, 
évoquant la senteur des parfums de Grasse. Parfaite 
pour créer une ambiance apaisante durant les fêtes. 
Profitez de 45 heures de douceur et de sérénité.

BOUTIQUE.ORDREDEMALTEFRANCE.ORGRetrouvez ces produits et bien d’autres sur

En achetant sur notre boutique, vous contribuez directement au développement de nos services d’accueil, de secours, 
de soins et d’accompagnement pour les personnes les plus fragiles. Vous avez également la possibilité de faire un don 
complémentaire lors de votre commande. Merci pour votre précieux soutien !

Parce qu’on a plus que jamais besoin de solidarité, l’Ordre de Malte France prend la parole 
sur les petits écrans pour relayer notre campagne « Urgence Hiver » : froid, faim, isolement… 
les personnes de la rue comptent sur notre mobilisation.
Du 27 novembre au 31 décembre, vous verrez peut-être notre spot, alors parlez-en autour 
de vous et, si vous le pouvez, soutenez-nous !
Pour rappel, vous avez jusqu’au 31 décembre minuit pour effectuer un don qui sera 

déductible de votre impôt sur le revenu 2024 : 75 % de déduction fiscale jusqu’à 1 000 € 
de dons, puis 66 % au-delà, dans la limite de 20 % de votre revenu imposable.

un mois de soupes pour nos maraudes ! 

 45 €  60 €  75 €  100 €  Autre  €

Don en ligne 100 % sécurisé

18 €
25 €

Besoin d’aide pour votre reçu fiscal ? Votre reçu fiscal s’est égaré, vos coordonnées ont changé ?
Connectez-vous sur votre espace donateur personnel monespace.ordredemaltefrance.org 

ou contactez Aurore de Solages au 01 45 20 93 07 ou par e-mail à l’adresse : don@ordredemaltefrance.org
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L’ORDRE DE MALTE ET 
LA MARINE NATIONALE, 
ENSEMBLE DANS 
L’HISTOIRE
De tout temps, l’Ordre de Malte a été une 
école de l’art maritime. Il a ainsi formé 
nombre de grands marins. En effet, 
chaque chevalier devait faire ses « galères 
» au service de la marine de l’Ordre et ce 
pendant plusieurs années.

À gauche, le capitaine de Vaisseau Nicolas Molitor, Commandant de la Fré-
gate de Défense Aérienne Forbin. Au milieu, Patrick Huon de Kermadec, 
président de l’Association française des Membres de l’Ordre souverain de 
Malte. À droite, le capitaine de Vaisseau Antony Branchereau, Comman-
dant la Frégate de Défense Aérienne Chevalier Paul. Les deux capitaines 
sont décorés de la Croix du Mérite, avec épées de l’Ordre de Malte.

P A T R I M O I N E

P endant des siècles, la marine de l’Ordre de Malte a 
sévi, en agissant comme un véritable « gendarme » 
de la mer Méditerranée. Elle chassait la barbarie. 

Les hommes mobilisés créent ainsi une marine remar-
quable. Puis, en 1629, le cardinal de Richelieu a voulu 
constituer une « vraie » marine pour la France. C’est donc 
dans les rangs des chevaliers de la « religion » que des 
marins ont formé une élite, au sein de la nouvelle marine. 

Nombre d’entre eux ont d’ailleurs servi dans la « Royale » 
et se sont particulièrement distingués : le chevalier Pré-
gent de Bidoux, Leone Strozzi, Philippe Longvilliers de 
Poincy, Paul Albert de Forbin, le bailli Claude de Forbin, 
le maréchal Anne Hilarion de Cotentin de Tourville, le 
bailli de Suffren de Saint Tropez, etc. Pour leur rendre 
hommage, la marine nationale a pris l’habitude de 
nommer de nombreux vaisseaux de la marine du nom 
de ces glorieux marins : le De Grasse, le Chevalier Paul, 
le Forbin, le Tourville et le Suffren.

LES COMMANDANTS DES VAISSEAUX DÉCORÉS
L’usage s’est également instauré dans l’Ordre de dé-
corer de l’Ordre du Mérite les commandants des vais-
seaux portant le nom de nos illustres prédécesseurs. 
En juin 2023, lors d’une escale au port de La Valette 
à Malte, le président de l’Association française des 
membres de l’Ordre de Malte a décoré du Mérite 
de notre Ordre chaque commandant des frégates 
Chevalier Paul et Forbin. 

De même, il est d’usage d’autoriser les vaisseaux de la 
Royale à porter nos armes en remettant une bulle à son 
commandant. Voici un extrait du texte de la bulle remise 

le 22 juin 2024 au commandant 
du sous-marin Tourville par le Pré-
sident de l’Association française : 

Frà John DUNLAP, par la Grâce de Dieu, Prince et Grand 
Maître de la Sainte Maison de l’Hôpital de Saint Jean de Jé-
rusalem et de l’Ordre militaire du Saint Sépulcre du Seigneur 
humble Gardien des Pauvres du Christ et Nous, Commandeurs 
et Frères du Vénérable Conseil À l’illustre Seigneur Comman-
dant le navire de la Marine nationale appelé « Tourville », Salut 
pour toujours dans le Seigneur. Considérant les mérites d’Anne 
Hilarion de Cotentin, Comte de Tourville, ainsi que sa dévotion 
envers Notre Ordre, nous sommes conduits à honorer le navire 
de la Marine française qui porte son nom et à lui donner les 
preuves de Notre particulière bienveillance et à les concéder de 
grand cœur. Aussi, au regard des mérites susdits et par Notre 
présent motu proprio, Nous Te concédons et Te donnons très 
volontiers la faculté d’orner les flancs et les marques de Ton 
navire de la Croix d’argent telle qu’elle figure sur l’habit de 
Notre Ordre.

Donné à Rome, au Siège Magistral, Frà John DUNLAP 

Patrick de Kermadec
Ancien président de l’Association française 
des Membres de l’Ordre souverain de Malte.

Blason du sous-marin d’attaque nucléaire (SNA) Tourville (2024)

Monsieur Olivier de la Chapelle a été élu président 
de l’Association française des membres de l’Ordre 
souverain de Malte à l’assemblée générale de 
l’association du 4 octobre 2024.
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VOTRE INTERLOCUTEUR PRIVILÉGIÉ
« Si, comme Nathalie, vous envisagez de transmettre tout ou une partie de votre patrimoine 
à l’Ordre de Malte France, je me tiens à votre disposition pour échanger avec vous, en toute 
discrétion et sans engagement de votre part. »
Vincent Lazzarin - Responsable des Relations Testateurs
42, rue des Volontaires, 75015 Paris   v.lazzarin@ordredemaltefrance.org   01 55 74 53 53

Pourriez-vous nous expliquer ce qui vous conduit à 
léguer à une association ?
Je suis célibataire, sans enfants, et le reste de ma 
famille a la chance de ne pas être dans le besoin. J’ai 
donc pensé que la meilleure chose à faire était de 
léguer à une association reconnue d’utilité publique 
comme l’Ordre de Malte.
Pour quelles raisons avez-vous choisi l’Ordre de Malte 
France ?
J’ai reçu une éducation catholique qui, je pense, m’a 
donné cette volonté d’aider les plus démunis et d’agir 
pour plus de justice en France et dans le monde.
C’est donc tout naturellement que j’ai été bénévole 
à l’Ordre de Malte : pendant quelques années, j’ai 
notamment confectionné des colis de médicaments 
à envoyer dans les pays où il en manquait. 
Tout au long de ma vie, j’ai aussi fait des dons à 
l’association et je suis restée informée de ses actions 
envers les plus fragiles. C’est un des organismes 
caritatifs dont je me sens le plus proche et avec lequel 
j’entretiens un lien particulier. Il m’a semblé logique de 
lui faire un legs.

Quand et comment avez-vous pris cette décision ?
Je suis aujourd’hui à la retraite. Il y a deux ans 
environ, j’ai décidé de prendre mes dispositions à la 
suite de la lecture d’un passage de l’Évangile selon 
saint Matthieu : « Si tu veux être parfait, va, vends ce que 
tu possèdes, donne-le aux pauvres » (MT 19 21). J’ai donc 
rédigé un testament dans lequel je lègue à l’Ordre 
de Malte mes biens mobiliers et immobiliers, puis j’ai 
consulté un notaire pour m’assurer que tout était en 
règle.

Auriez-vous un message à transmettre à celles et 
ceux qui envisageraient de faire un legs à l’Ordre de 
Malte France ?
Oui, se renseigner le plus tôt possible sur les 
démarches à réaliser et ne pas hésiter à demander 
conseil. Être bien informé, en pleine possession de ses 
moyens et avoir le temps de réfléchir est la meilleure 
façon de prendre une bonne décision. 
J’invite également à transmettre, ne serait-ce qu’une 
part de son patrimoine, pour aider ceux qui sont 
dans le besoin, car chaque main tendue améliore 
leur quotidien. 

PROLONGER 
L’ENGAGEMENT
D’UNE VIE AVEC

UN LEGS, C’EST LE 
CHOIX DE NATHALIE.

Engagée dans le milieu associatif tout 
au long de sa vie, Nathalie a décidé 
de léguer à l’Ordre de Malte France 
pour faire vivre ses valeurs de charité 
et poursuivre son idéal de solidarité.
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Association reconnue d’utilité publique depuis 1928

Face aux situations de détresse, 
vous pouvez agir dès maintenant.

En ligne sur notre site 100 % sécurisé : 
don.ordredemaltefrance.org 

ACCUEILLIR - SECOURIR - SOIGNER - ACCOMPAGNER

FAITES UN DON

Par courrier en envoyant votre chèque à 
l’Ordre de Malte France, 42, rue des Volontaires 75015 Paris

Avec UN DON DE 50 €, par exemple (12,50 € après déduction fiscale), 
vous nous permettez de distribuer un petit-déjeuner à 30 personnes sans-abri.

75 % de votre don sont déductibles de votre impôt sur le revenu*

*dans la limite de 1 000 €, puis à hauteur de 66 %, dans la limite de 20 % de votre revenu imposable. 


